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DEMANDE 

La presente requete en revision prend son origine d'une plainte deposee le 3 juillet 2003 par 
Madame Erzsebet Schneider devant la Regie de l'energie (la Regie). Par cette plainte, la 
requerante conteste une decision du 6 juin 2003 d'Hydro-Quebec dans ses activites de 
distribution (le Distributeur) concernant sa consommation d'electricite au 1430, Redpath 
Crescent a. Montreal, pour la periode du 25 fevrier au 25 avril 2003. Elle y demande que sa 
facture soit corrigee scion la moyenne de la consommation facturee au cours des periodes 
anterieures au 25 fevrier 2003. 

Le 6 janvier 2004, la Regie, par sa decision D-2004-03, rejette la plainte de la requerante. 

Le 20 janvier 2004, la requerante introduit la presente demande de revision en vertu de 
l'article 37 de la Loi sur la Regie de l'energie l  (la Loi). La requete porte sur l'appreciation 
par la Regie des faits au soutien de la decision D-2004-03 ainsi que sur la decouverte de faits 
nouveaux. 

Le 29 janvier 2004, la Regie invite Hydro-Quebec a lui faire part de sa reponse a la demande 
de revision. Elle invite aussi la requerante a deposer une replique. Le 24 fevrier 2004, le 
distributeur depose son argumentation a laquelle la requerante replique le 5 mars 2004. 

La demande de revision est prise en delibere le 5 mars 2004. 

2 ANALYSE  

2.1 QUESTION 

La requete en revision du Distributeur souleve deux questions : 

1. La decision D-2004-03 de la Regie est-elle entachee d'un vice de fond de nature a. 
invali der ? 

2. Si oui, est-ce que la mesure de l'electricite livree au cours de la periode du 25 fevrier au 
25 avril 2003, soit 13 170 kWh, est vraisemblable ? 

L.R.Q., c. R-6.01. 
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Avec egard, la Regie est convaincue que la decision D-2004-03 doit etre revisee. La Regie 
est d'avis que la consommation mesuree n'est pas vraisemblable. La Regie procede alors a 
etablir cette consommation. Vu la reponse apportee a la premiere question, il n'est pas 
necessaire d'examiner le second moyen souleve par la requerante, a savoir la decouverte de 
faits nouveaux. 

2.2 FAITS PERTINENTS 

Les faits pertinents sont exposés dans la decision D-2004-03 et peuvent se resumer ainsi. 

La requerante a effectue des renovations a sa residence entre le mois d'aoilt 2002 et le 
20 decembre 2002 portant sur la façade de la maison, sa toiture et sa fenestration. Dans un 
second temps, les travaux ont porte principalement sur l'amenagement de la cuisine et d'une 
salle de bain. Dans le cadre de ces travaux, la requerante ajoute en mars 2003 une charge de 
5 kW par l'addition de cinq nouvelles plinthes electriques ainsi qu'une charge de 4 kW pour 
un sauna. 

Au debut du mois de mai 2003, la requerante a observe une fluctuation occasionnelle de 
l'intensite de la lumiere dans sa residence. Le 6 mai 2003, afin de remedier a cette situation, 
un representant du Distributeur a refait les joints sur la mise a la terre de son reseau de 
distribution. 

Le 7 mai 2003, l'evenement declencheur survient alors que la requerante recoit une facture 
pour une consommation d' energie de 13 170 kWh pour la periode du 25 fevrier au 25 avril 
2003. Cette consommation est cinq fois plus elevee que celle facturee a. la demanderesse 
pour la periode equivalente de l'annee precedente. 

Le 5 juin suivant, a la demande de la requerante, surprise par l'ampleur d'une si grande 
consommation en une si breve periode, un inspecteur du Distributeur verifie son compteur. 
Son rapport indique qu'il fonctionne correctement. 

A la suite de l'etude de ces faits, la Regie, dans sa decision D-2004-03, conclut au rejet de la 
plainte. A la suite de l'analyse de l'historique de consommation, la Regie constate la hausse 
importante de consommation pour la periode du 25 fevrier au 25 avril 2003 par rapport a 

annee precedente. Pour une periode d'environ 300 jours, elle retient que la consommation a 
plus que double, passant de 38,52 kWh par jour d'aofit 2001 a juin 2002 a 93,01 kWh d'aoilt 
2002 a. juin 2003. 
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Les elements de faits portant sur la consommation de la requerante se trouvent aux pieces 
suivantes du dossier de la plainte originale : 

piece 4 : 	Dossier d'examen interne du Distributeur, dans l'historique des 
faits et a son onglet 6; 

piece 7 : 	Complement de preuve et d'argumentation du Distributeur; 
piece 13 : 	Reponse de la requerante a la demande de renseignements n° 1 de 

la Regie; et 
piece 15 : 	Grille de consommation produite par la requerante a la demande 

de la Regie. 

La Regie, dans sa decision D-2004-03, determine, et c' est la conclusion attaquee en revision, 
que cette consommation n'est pas invraisemblable. Sa conclusion est fond& sur les travaux 
effectues dans la residence de la requerante a compter du mois d'aoilt au mois de decembre 
2002 et par l'ajout de charge par les plinthes electriques et le sauna. 

OPINION •DE 'LA (HE 

Avant d'examiner le merite de la plainte portant ici sur la consommation d'electricite, la 
Regie doit examiner les conditions d'ouverture a la revision suivant Particle 37 de la Loi sur 

la Regie de 1'energie2  (la Loi), qui se lit comme suit : 

<<37. La Regie peut d'office ou sur demande reviser ou revoquer toute decision 
qu 'elle a rendue 

1° lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s'il avait ete connu en temps utile, 
aurait pu justifier une decision differente; 

20 lorsqu'une personne interessee a l'affaire n'a pu, pour des raisons jugees 
suffisantes, presenter ses observations; 

3° lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la decision. 

Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux 
personnes concernees de presenter leurs observations. 

Dans le cas vise au paragraphe 3°, la decision ne peut etre revisee ou revoquee 

par les regisseurs qui l'ont rendue. >> 

2  L.R.Q., c. R-6.01. 
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Ii est etabli que l' enumeration de motifs précis de reexamen a l'article 37 de la Loi implique 
une interpretation limitative des cas d'ouverture au pourvoi 3 . II est reconnu que la demande 
de revision ne peut etre un appel &guise. 

La requerante invoque ici les articles 37 (1) et (3) de la Loi, soit la decouverte d'un fait 
nouveau et un vice de fond de nature a invalider la decision. Tel que formule, le vice de fond 
decoule d'une erreur dans Pappreciation des faits. 

Cette erreur, pour constituer un vice de fond de nature a invalider la decision, doit 'etre 
serieuse et fondamentale. L'erreur simple, de fait ou de droit, ne peut etre retenue afin de 
respecter la volonte du legislateur selon laquelle « les decisions rendues par la Regie sont 
sans appel »5  . 

Ainsi, si les conditions prevues a Particle 37 de la Loi sont rencontrees, la Regie aura 
competence pour reviser ou revoquer la decision rendue et y substituer sa decision. 
Toutefois, a l'inverse, si les conditions ne sont pas rencontrees, la Regie n'aura pas 
competence pour reviser ou revoquer sa decision 6 . 

3.1 ERREUR DANS L'APPRECIATION DES FAITS 

Seule une erreur grave de nature a invalider la decision peut donner ouverture a. revision. Il 
faut alors que les faits ne puissent etayer la decision 7 . L'erreur dans Pappreciation des faits 
est determinante lorsque cette erreur porte sur un motif central de la decision ou qu'elle joue 
un role determinant sur son issue. Elle constitue alors un vice de fond de nature a invalider la 
decision. 

La requerante souleve deux erreurs, soit, premierement, Pappreciation de sa consommation 
pour une periode atypique, soit durant la periode des travaux de renovation qui ont precede 
la periode de consommation en litige et, deuxiemement, l'invraisemblance de sa 
consommation, telle qu'elle appert de la preuve au dossier. 

3  Epiciers Unis Metro-Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux, [1996] R.J.Q. 608 et 612 (C.A.); 
Societe de l'assurance automobile du Quebec c. Hamel et al., [2001] R.J.Q. 961, 963-964 (C.A.). 

4  Article 40 de la Loi. 
5  Article 40 de la Loi; Beland c. C.S.S.T., J.E. 94-388 (CS.), page 16. 
6  Epiciers Unis Metro-Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux, [1996] R.J.Q. 608 et 612 (C.A.); 

Societe de l'assurance automobile du Quebec c. Hamel et al., [2001] R.J.Q. 961, 963 et 964 (C.A.). 
7  Longtin c. Lamonde, REJB 2001-27302 (CS.). 

cmartel
Droite 

cmartel
Droite 
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L'erreur determinante est la seconde. Elle decoule de l'omission de considerer une preuve 
probante, soit la preuve sur la consommation, dont la grille de consommation presentee par 
la requerante a la demande de la Regie. L'examen de cette preuve rend la consommation 
mesuree invraisemblable. 

La consommation en litige de la requerante durant la periode du 25 fevrier au 25 avril 2003 
s'etablit a 13 170 kWh. Cette consommation a fait l'objet d'un releve du Distributeur, tout 
comme les periodes anterieures et posterieures. Elle se compare a une consommation de 
2 840 kWh pour la periode equivalente de 2002, sujet aux ajustements necessaires lies aux 
conditions climatiques. 

Sur une base d'environ 300 jours, excluant la periode estivale, afin de reduire l'impact de 
ces conditions climatiques a une periode donnee, la consommation de la requerante du 
27 aofit 2002 au 25 juin 2003 s'etablit a 28 090 kWh ou 93 kW par jour. Comparee a la 
consommation de la periode equivalente de Pannee precedente de 11 520 kWh ou 38,5 kW 
par jour, cette consommation tranche de maniere significative. 

En reponse a une demande de renseignements de la part de la Regie, la requerante fournit la 
liste des appareils electriques de sa residence avec leur usage. Cette grille d'analyse permet 
la Regie d'estimer sa consommation a des fins autres que le chauffage 1 420 kWh pour 
chaque periode de facturation de 60 jours. L'etude des factures d'electricite de la requerante 
montre une consommation, pour des periodes anterieures, variant de 1 620 kWh du 24 aoat 
au 26 octobre 2001, de 1 490 kWh du 24 avril au 19 juin 2002 et de 2 010 kWh pour la 
periode du 19 juin au 27 aofit 2002. Ces factures corroborent l'estime de consommation sans 
chauffage de la grille de consommation remplie par la requerante. 

La charge totale install& dans la residence de la requerante pour le chauffage electrique 
etait, avant les travaux, de 3,75 kW. Pour ses besoins de chauffage, la grille d'analyse 
suggere de lui attribuer une consommation d'environ 2 860 kWh, pour une consommation 
totale de 4 280 kWh par periode de facturation. 

S'y est ajoutee, une charge de 5 kW additionnel et un sauna dont la consommation d'energie 
est minime vu son usage. Ces plinthes additionnelles consomment pour un usage de 
chauffage normal, durant une periode de 60 jours, une quantite d'environ 3 000 kWh. 

L'addition de tous ces elements, reels et estimes, donne une consommation possible 
d'environ 7 280 kWh par la requerante avec un postulat essentiel qui n'est soutenu par 
aucun element de preuve, etant en fait fermement &menu par la requerante, a savoir que sa 
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residence serait chauffee a Pelectricite. La realite veut plutot que sa residence possede 
comme premier moyen de chauffage un systeme central alimente au mazout leger. 

Or, la consommation de 13 170 kWh excede substantiellement la consommation 
vraisemblable d'un abonne possedant les memes equipements electriques et qui se chauffe a 
1' electricite. 

Approche autrement, les 10 000 kWh supplementaires factures en 2003 a la requerante, par 
rapport a ceux de 2002, ne peuvent etre expliques par la charge des appareils installes dans 
sa residence. Si celle-ci se chauffait exclusivement a Pelectricite, ce qui n'est pas le cas, elle 
pourrait a peine consommer autant d'electricite. Avec un systeme de chauffage central au 
mazout leger, cette consommation est invraisemblable. 

De plus, Pappreciation des faits dans la decision D-2004-03 n'apparait pas pouvoir etre 
soutenue par la preuve au dossier. L'appreciation propos& ne peut reposer que sur 
l'affirmation du prepose du Distributeur selon laquelle la consommation de la requerante est 
difficile a justifier mais pas impossible. Cette affirmation du prepose du Distributeur n'est 
justifiee par aucune analyse, ni calcul. Elle ne peut contredire les faits recueillis sur la 
consommation de la requerante par la demande de renseignements de la Regie. Enfin, le 
postulat du Distributeur selon lequel la consommation repose sur l'usage des plinthes 
electriques est refute par le temoignage de la requerante qui n'est aucunement contredit ou 
mis en doute par d'autres elements de faits. 

3.2 DECOUVERTE D'UN FAIT NOUVEAU 

Dans sa replique, la requerante invoque aussi que l'invraisemblance de la consommation 
contest& est demontree par sa consommation posterieure. Elle allegue au soutien de son 
argument les donnees sur sa consommation depuis le depot de sa plainte initiale. 

Pour donner ouverture au recours en revision en vertu de Particle 37(1) de la Loi, la preuve 
nouvelle doit remplir trois criteres : (1) il doit s'agir d'un fait nouveau, decouvert 
posterieurement a la decision, (2) qui etait non disponible au moment de l'audience et 
(3) qui, s'il avait ate decouvert en temps utile, aurait eu un caractere determinant sur le sort 
de la plainte 8 . 

8  Regime de rentes — 9, [1993] C.A.S. 307, 308 et Villaggi, J.-P., La justice administrative, dans Droit public et 

administratif, vol. 7, collection de droit 2000-2001, Montreal, Ed. Yvon Blais, page 123. 



D-2004-148, P-110-962R, 2004 07 22 	 8 

Etant donne la conclusion sur le premier moyen, il n' est pas necessaire de disposer de cc 
second moyen fonde sur Particle 37(1) de la Loi. 

3.3 EVALUATION DE LA CONSOMMATION 

Procedant a rendre l'ordonnance appropriee, la Regie retient en premier lieu la 
consommation de la requerante pour la periode similaire de Faun& precedente, soit 
2 840 kWh. A ceci, la Regie ajoute l'usage occasionnel des nouvelles plinthes electriques et 
du sauna de la requerante. En l'absence de preuve specifique de part et d'autre, la Regie 
arbitre cette consommation a environ 1 000 kWh pour la periode. Elle evalue donc la 
consommation totale de la requerante pour la periode en litige du 25 fevrier au 25 avril 2003 
a 3 840 kWh. 

CONSIDERANT la Loi sur la Regie de l'energie, notamment ses articles 37 et 101; 

.t.,..4.Rg ic. .0!.. r.‘;',..p.c.-r.0..c, : 

ACCUEILLE la requete en revision de la requerante; 

REVISE la decision D-2004-03 et, procedant a rendre la decision, DETERMINE que la 
consommation de la requerante pour la periode du 25 fevrier au 25 avril 2003 est de 
3 840 kWh; 

INSTRUIT le Distributeur de facturer la requerante pour la redevance d'abonnement et 
pour la consommation de 3 840 kWh, sans frais d'administration pour la periode anterieure a 
la presente decision. 

Benoit Pepin 
Regisseur 

Mme Erzsebet Schneider pour elle-meme; 
Hydro-Quebec represent& par M e  Jean-Olivier Tremblay; 
Me  Pierre R. Fortin pour la Regie de l' energie. 


